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RDI (1) Les textes juridiques européens

Encadrement RDI 27/6/14

Aides à notifier – démontrer 
7 critères pour l’approbation

• projets de RDI
• études de faisabilité
• Construction modernisation 
d’infra de RDI

• Activités d’innovation (PME 
et GE)
• Pôles d’innovation

•

RGEC du 17 juin 2014 

• Aides sans notification mais 
avec information à la CE

• projets de RDI (art 25)
• Infra de RDI (art 26)
• Pôles d’innovation (art 27)

• Innovation des PME (28)
• Innovation de procédé et 

d’organisation (art 29)

• RDI pêche aquaculture (art. 
30)
Utiliser le régime cadre exempté RDI 

n°SA.40391

JP Bove www.fcae.eu 35
23/11/2016

Ce document est cofinancé par l’Union européenne.

L’Europe s’engage en France avec le fonds européen de développement régional et le fonds social européen



Principes de la réglementation R&D

• Phase de recherche sans 
objectif précis ; pas 
d’utilisation commerciale 
directe
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• Phase de recherche dans le but 
d’aboutir à un produit précis, ou 
pour améliorer un produit. Objectif 
identifié et planifié;

• Phase de test: essais, sur des 
prototypes, dessins, pilotes…
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RDI (3) – Aides aux projets de RDI

•Mêmes règles globalement que sur la période 2007-2013
• 4 types d’aides aux projets de R&D:

1) Recherche fondamentale, 

2) Recherche industrielle, 

3) Développement expérimental

4) Etudes de faisabilité

•Mêmes Coûts éligibles : Pris au prorata de leur utilisation sur le projet, 
pendant la durée où ils sont utilisés sur le projet (amortissement)

- Frais de personnel (chercheurs techniciens personnels..) pas d’obligation de 
création
- Coût de matériel, instruments, bâtiments, terrain 

ú-> amortissement

- Coûts de recherche contractuelle, services de conseil

- Frais généraux additionnels liés au projet

JP Bove www.fcae.eu 37
23/11/2016

Ce document est cofinancé par l’Union européenne.

L’Europe s’engage en France avec le fonds européen de développement régional et le fonds social européen



AIDES A L’INVESTISSEMENT INFRASTRUCTURES Recherche

ú Aide à l’Investissement (corporel et incorporel) pas de fonctionnement

ú Obligation de comptabilité séparée si activité économique et non économique 
dans l’infrastructure

ú Prestations offertes aux conditions du marché

ú Infrastructures ouvertes à toutes les entreprises; les entreprises qui ont 
financé à 10% l’infra peuvent y avoir un accès privilégié

ú 50% d’aide sur les coûts d’actifs corporels/incorporels

-> Pas de répercussion des aides aux entreprises utilisatrices de l’infra

RDI (4)
TYPES DE PROJETS DE R&D GRANDE MOYENNE PETITE PROJET

ENTREPRISE ENTREPRISE ENTREPRISE COLLABORATIF

RECHERCHE FONDAMENTALE 100 100 100 100

RECHECHE INDUSTRIELLE 50 60 70  + 15pts < 80%

DEVELOPPEMENT EXPERIMENTAL 25 35 45  + 15pts < 80%

ETUDES DE FAISABILITE 50 60 70  + 15pts < 80%
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PROJETS DE RDI (suite)
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RDI (5) – Aides aux pôles d’innovation

- Aides non limitées aux « pôles de compétitivité » français

- Aides à la personne morale gestionnaire du pôle
- Accès aux locaux et aux activités fourni sur une base transparente et 

non discriminatoire

- Les redevances pour accès aux installations sont aux conditions du 
marché

Aides à l’investissement matériel 50% + 5% AFR C et + 15% en AFR A

- Coûts éligibles actifs corporels incorporels 

Aides au fonctionnement octroyées  pour 10 ans

- Couts éligibles: gestion et animation du pôle, services de soutien, 
organisation de formation, ateliers conférences, transferts de 
technologie, travail en réseau etc.

- 50% pour une période maxi de 10 ans 

- (Nb: cela ne limite pas les aides aux 10 premières années)

JP Bove www.fcae.eu 39
23/11/2016

Ce document est cofinancé par l’Union européenne.

L’Europe s’engage en France avec le fonds européen de développement régional et le fonds social européen



RDI (6) – Aides à l’innovation
Aides à l’Innovation en faveur des PME

ú Pas de définition de l’innovation, mais de l’entreprise innovante

ú Aides de 50% sur les coûts éligibles :
ú Coûts d’obtention et validation des brevets et autres actifs incorporels
ú Coûts de détachement temporaire de personnel HQ  d’un organisme de 
recherche, d’une GE ou « d’une diffusion des connaissances »

ú Sans limitation de durée à 3 ans 

ú Pour des dépenses de transfert protection industrielle, normes

ú Services de conseil et appui à l’innovation  50% ou 100% si < 200 k€ sur 3 ans
ú appui = immobilier notamment, études de marché, conseil…

Aides à L’INNOVATION de PROCEDE et d’ORGANISATION

ú Suppression de l’obligation d’une innovation à l’échelle de l’Union

ú Coûts: même assiette que les aides aux projet  de RDI
ú Grandes entreprises éligibles si coopération avec des PME qui supportent au 
moins 30% des coûts totaux admissibles
ú Taux: 50% PME (et 15% GE si collaboration avec PME >30%)
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RDI – (7) Cas où l’on n’applique pas les règles aides d’Etat

Organismes et infrastructures de recherche

• Pour le financement public d’activités non économiques

• Pour des coûts liés aux activités non économiques
• Si les activités éco et non éco sont distingués
• L’aide à l’activité économique est possible sans aide d’Etat si :
- Elle est accessoire cad, couvre < 20% de la capacité
- Elle consomme les mêmes intrants que l’activité non économique

• Les activités principales des organismes de recherche et infrastructures 
de recherche, ne sont pas économiques notamment :

• Les activités de formation en vue de ressources humaines accrues et 
plus qualifiées.
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RDI – (8) Cas où l’on n’applique pas les règles aides d’Etat

Organismes et infrastructures de recherche (suite)

L’ enseignement public organisé dans le cadre du système d'éducation nationale, financé 
principalement ou intégralement par l'État et supervisé par ce dernier

Les activités de R&D indépendantes en vue de connaissances plus étendues et d'une 
meilleure compréhension, y compris les activités de R&D en collaboration dans le cadre 
desquelles l'organisme de recherche ou l'infrastructure de recherche mène une collaboration 
effective les activités de diffusion des résultats de la recherche sur une base non exclusive et 
non discriminatoire

Les activités de transfert de connaissances, dès lors qu'elles sont effectuées ou bien par 
l'organisme de recherche ou l'infrastructure de recherche (et leurs services ou filiales), ou 
bien conjointement avec d'autres entités de cette nature ou en leur nom, et que tous les 
bénéfices tirés de ces activités sont réinvestis dans les activités principales de l'organisme de 
recherche ou de l'infrastructure de recherche. Le caractère non économique de ces activités 
n'est pas affecté par la sous-traitance de services correspondants à des tiers au moyen 
d'appels d'offres ouverts.
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RDI – (9) Cas où l’on n’applique pas les règles aides d’Etat

Organismes et infrastructures de recherche (suite)

FINANCEMENT D’ACTIVITES  ECONOMIQUES

En cas d’activité économique, les aides à l’organisme de recherche ne sont pas 
soumises à la réglementation aides d’Etat :

• SI  L’aide publique est répercutée intégralement au bénéficiaire final par exemple 
sous forme de réduction de prix

ET

•Si   Une procédure d’appel d’offres ouvert a été mise en place pour sélectionner 
l’intermédiaire

OU

• Si  L’aide est accessible à tous les organismes qui satisfont aux conditions 
objectives requises

-> dans ces 2 cas l’aide d’Etat est présente au niveau de l’entreprise et non de 
l’organisme de recherche
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